
 

543 * 
 

PONCHO COL 
ROULE 
Tailles 0/1-2-3/4 
 
Fournitures 
 
Qual. TOISON, 
Pourpoint = 7-8-9 pel., 
qual. SPORT, 
Beaujolais = 3 pel., 
Chateauneuf = 3 pel., 
aig. n° 5,5 et 7. 
 
Points employés 
 
JERSEY ENDR., en TOISON, aig. n° 
5,5. 
COTES 2/2, en utilisant 1 fil Beaujolais 
et 1 fil Chateauneuf, aig. n° 7. 
Préparer des pelotons bicolores afin que 
l'aspect chiné soit régulier. 
 
Echantillon 
 
Un carré de 10 cm jersey endr. = 13 m. 
et 21 rgs. 
Important : Tric. avec des aig. plus fines 
si vous obtenez moins de m. et de rgs 
que sur cet échantillon. Tric. avec des 
aig. plus grosses dans le cas contraire. 

 
Epaules : A 58-60-62 cm (122-126-130 
rgs) de haut. tot., rab. de ch. côté ts les 
2 rgs : 
T. 0/1 : 8 fs 3 m., 4 fs 4 m. 
T. 2 : 5 fs 3 m., 7 fs 4 m. 
T. 3/4 : 2 fs 3 m., 10 fs 4 m. 
Encolure : Simultanément avec la 
10ème dim. d'épaule, rab. les 17-19-21 
m. centrales, puis de ch. côté ts les 2 rgs 
1 fs 3 m. 
DEVANT : Comme le dos. 
Encolure : Simultanément avec la 3ème 
dim. d'épaule, rab. les 9-11-13 m. 
centrales, puis de ch. côté ts les 2 rgs 1 
fs 2 m., 5 fs 1 m. 

COL : En utilisant 1 fil Beaujolais et 1 fil 
Chateauneuf, monter 74-78-82 m. aig. 
n° 7. 
Tric. 16 cm (26 rgs) côtes 2/2. 
Laisser en attente. 
 
FINITIONS : Faire les coutures 
d'épaules. 
Poser le col au point de mailles au bord 
de l'encolure. 
Couper des brins de 40 cm dans les 2 
coloris SPORT et les nouer 4 par 4 
autour du poncho (2 de ch. couleur) ts 
les 5 rgs. 
Faire un noeud à 4 cm du haut en 
prenant 4 brins d'une frange et 4 brins 
de la frange suiv. (voir photo). 

Réalisation 
 
DOS : Monter 3 m. Pourpoint aig. n° 5,5. 
Tric. jersey endr. 
Au 3ème rg, tric. comme suit : 1 m. 
endr., 1 augm., 1 m. endr., 1 augm., 1 m. 
endr. 
Au rg suiv. augm. 1 m. de ch. côté à 1 
m. du bord. 
Cont. en augm. à 2 m. du bord 5 fs 1 m. 
à ch. rg, puis : 
T. 0/1 : ts les 2 rgs 31 fs 1 m., ts les 4 
rgs 12 fs 1 m. 
T. 2 : ts les 2 rgs 37 fs 1 m., ts les 4 rgs 
10 fs 1 m. 
T. 3/4 : ts les 2 rgs 43 fs 1 m., ts les 4 
rgs 8 fs 1 m. 
On obtient 103-111-119 m. 
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